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rer, pîr une soiuscrnpt ion de 200.000 francs,
!a pu blieutioni de PIevre de' . Pterret >i òmi-
iernmednt précieuse peu r les originetîs de airt

moderne et pour a1 cînna i nce dle âges
primitifs du christianiiînv. On espère que
les Représenuuts frnçais :indront a hon-

neIrCd'aissrer ie publieation quli reioiiriera
a la gloire de la nation et à Pavatauge de la
religion.
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Feuilleton :- Le M ontaurd ou les Deux
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sur 1793,)-(Suite.) -

PRISE DU PALLIUMr PAR RMGR. L A ReuEvQUE.
-lereredi dernier, oh célbra dans l'église

mètropolitaine de Québec le 17a an7 vrsaire
de la consécration deI Mu. A rehevêqe. Une
centaine de prêtres d ela ville et des diverses
paroi-Ses du Diocèse assisaient à la cérénio-
Oie. On fit coïncider i apris.e duti palliui par
Sa Grâce avec lautre célebration. 3gr de
Tloa, Coadjuteur, ayant remis en cettm cir-
consiance à Mgr lArchevêque, de la part de
Sa Saiiteté Pie IX, le pal linni qu'il avoit ap-
porté de Rome.

Instruictioni Pubtique.
La retqutèle dont ci-su i t la t ral.tion, circuile

maintenant de par la ville pour recevoir des
si gnatur es. Cette pièce a été rédigée nons lie
savons ou ni de quelle le muin aas tout lce-
teur, alrès l'avoir parcoutrue, denliera sali>
peine qu'lle m (ane de q '.ie club pro-
lestant, dout les membres QI' .'intit-lanut h - i
blement;" habitants de la eit îde Montréa
espètent in itilcient ie-her le veii
d'enlvie et les projets anti-catholques qie ce
document décèle. lciverser les pi incipes
de la loi actnelle des école., sageiemii udo;Iés
polir laisser anx callioliqu's, insiquauix pro-
testants. pleine liberté de prociurcr à ler -en-
fants ue éducation conformive a leur foi rel -
gieuse, pour y substituer cels sur lesquels se
basent ces syseie écolies nirtes repoussés
et réprouvés par -eglise ; domîer à lot1s les
sectaires traca-siers. lalux et impudents,.la
faculté et le préteste de molester nos isitl-
tions religieîuses du-dîcation et d'ussoui ir
leurs rancnes t ir.1,-s insmembres de ces ilns-

itituions qui se similii c'voîeés depuis tant il anî-
nées à lëIdncalion dle la jeuntillesse ca nadienne :
voilà, soiiiairemen"at la t nd-iîdnucc le l:I re-

vaiti;;;L-- pour auijourdh'ii. la longicur de ila
pièc. e nous le permuteitait as. Nous

nloms e..:tenteroî 'I, jutr que si l'adminis-
tration prétendait baser iue lui d'éducation
sur lv- idées émises dais cette relliéte.
elle se verrait traversée par les catholi-

ques qui. tiennentt à ce cue ni l'état, iii le
'rotestatitsne, n i Pimhfrntisme reli'gieux'
n'esca moCtent leurs iuuits an profit de sys-
r<mes dont la vieille Eiui et les Etaîs- U3nis
cuis montrent quel'es 5 ent les cousOlLIces ,

funestes.

SL'uoNonAm. AsSn eLE t.OtcISLuTwE DU
cANADA, iEUiC ES.N PaLE::: r PROVINCI. L.

La Pétition des Rabitants de la Cité Ce
Montréal. expose htumblemuenit :

1 . Que les Rapports Annuies dt SuriI-
tendain il'Edueatioi lpour ii (:ada-Ezt, futs
à la Lègisltuttre sous 'uulorlIé de la prsu iîte

'oi des Ecles. sont si vairic rst si çii-fce-
tueux qu'ils ne fournissent einii acie hçon
ce qne la loi exige, " un rI i pport dètaill é de
Pètat actuel de PEducati. La comparai.
son la lus rapide de ces rapports avec ceux
lu Surinleidant pour le Caada Ouiet, justi-

fiera, on n'lhesite pas à le croire, cette asser-
tion.

20 . Qu'il y a il 0:preuives évidentes de d'EE-oien (dîi district dans lequel IlEeole esi
état d fctnux dm-s Ecoles dans le Canada- située.

Est, tant à c.inte diu n quîe d'uistituiteurs VI. Qu'il devrail êtreètiîe éavec pins de
convena blemîient qualifis, que d'uni choix de précisionilue dats lu présent A (,tc des lr-os
Livres 'h Ecoles convenables. utc île dilor-oice exisicecire les cI ireiîî'

3 D . Que les écoles sontt actuelleient sans écoles subveiu ées à meinc le fuî (Ici
i aucune inspectuonn i sur-intenc:hee directeéculez.
de la part de l'autnoté; le Surntendant VIL.Que 1-àcû laciifrérence tclaî aI
n'ayantp as le tenups d'examiner les écoles àulleles huaitrez c'liuissdevrient être cîlia-

un degré convenable.s rl'ciscigner les deux languies Fraiiçai'cec
4 0 . Que la présente loi ne pourvoit lpas à ihiie, mais que, daits le cus où il liesera

I Vli l de tous les inistituituirs, comeni ei L psi bIc(Lien procuien (letLS, il sait
devrit tre le cus sous un systòme die,-prii unulge euinll.potinétuilî

eahion qui tund avoir un camctèr natioinal. e -ctnir des éoes séparéesFrançaises
--Idulcuirs des instituteurs actuellemîent ei- on Aiglises; et qUIcUIUi école tueerait

pi\'or étnt soiinsitnuu s à la connaissance dili icevir '10 l'aide -àîuîè ui le fonds, si elle i. c
Buireiu d'Exainturs émbli par la loi. sa eoiîfui-ne nitSrégleients dui reau.

5 c . Que, la ndis quedu cI *uiiomuuii n aveu, VIII. Que les îvisiteurs ret.L'llluls par la .0
on truv'e dificileiîeent de bons inititteurs devrait îtvoir la prmkkmide vitr toit
dans cette partie de la P'rovice, ateine me- éeolc , stns égrd à la croyance religieuse di
sure UNI'a ce ant enuore été Irise pr b i Lé-A itre, nclsparents ui soutiennent telle
gislature pIur ériger et imainleir lun Ecofu écale.
Normale et 3io-òle générale, comme ail la lx. Que personnuieusea éliile 011 i

t'aii <aits le Calitica-Otosl. <Oî iiE.amire cii distic disnc qécouleàoloins
Peîurcru iotîset nures Sctiulablos, vCs q u'il e possèd e îîli e éducatilotinlé Ctireci
pét itionnires réclamenV.eil desiviiit les tglaisne raitrn a ps

aîîietîîî'uiueuus su s vu iîrs cisonsuqueedansc ls pte-se__tActe__desE__oles.

itieleeildnt'exirtetnceexiaesenrlcesidlife-Ert
1l. 01't11vyuailla unuî liuuî-caui l'Ed0clcu oi ar1 lelif. P~iiC

uno lesoisbentionnesàmuliqîue,mcomue l f.
dLans le Ciiu ,potincaviser et resi e O.

er le etiriîieîdtidanis ciVrtQiueselpartijes(led Tfrntlan. 5 Jiii.
sus cevosr pomr diriger iner,- c e m test so ise dericut 1 trde cpal-

étre étabiejourrégler-qtuelsivres y si-routit le i'pen nes ( les dtewu qui deiuaiideut
en us" ui&Aqueclatistouteslesécles liunglartie, mais iurporation casoiveir cslr

zotises ami pspuosbpeldr resviser le 'enproorterdtel gésésl.
Annutel dut Surintenidant, et purendrl e soinu qu'l Le o Huqîiuîaîpour objet cl'uîcouclc à cor-

r"etîc n e entier et dpiriésdseantge.tmSi ueptcunl pour tuae-
et condition dIes é2lLs; Ce liti tdevantmin utslei dsécourl spaesa FrOiise

se cocms Iredoîreîu iciîhiires]oout Anleacuireset est quilcîim co dr
tenudan'tsî' ia puti. à ê t u irés i'.:.rle Cocu- Le Conseil lîrclalorsà lotis sà 'emt-

î-enieur -,sur quuAlicabntiicuuiveuiulileet sanis'menid(leutacorrespcidailcî- éc-l.iuzenture
dcIluletiait ce u gui e cau ie delotitii re-lu ' r i le't tl'ie mêtice fyton iet lat c

gsortise. Mac li s.
.Qu'il y Quravsutre Ecoles avec SSE L r sar

nue Ecule M1odèéle v uttilchéo ;I.iq ielle école -. .. 10 duili.
dlevatêtre é iabl ie à 3intral, e t coendrc re choul. F. lir cks lacroane o re lec-
di,%,x A dn et sate, olinud arnts quioutinn'etatrel

F rançais.Lesiisitturs isdtucertfi-iitsdis u rsonn nnte salicigibfe Ioun-
citavoi ,pvi]o eusd!Mmi iti u11îles Diî-isiîis T-'toiuleOs.
faiýut d e anda-est.- oinLlse d ic de ferce Moinstatut fieoies drstitutenilrsnotr les éoles réa! etKiiigsîoi est linuecpreière ibis sîr

samuedemets sluivrsa ysèednc!. c

L s uElîruanmreoicd'Edca.tCarioier.
Il1 -. Que les livres duii 3rait Naîiouat PRtOJETS SUISSANT LýCR i'TI'.MICtE LECTiJiIE.

tllninn e seiontrenutne Pdansules écometS ur îooîe M. Sihun prcIe à te
dans leCaa-ueipgu Anglaiser est rens lectureîourCer à .oîî
guéertuu le uri reuat d'ci crtinti e rait ta- Ade l<CWs etitilcii le luttîciii colcernuut

nrsé à ptalie rer ls livres d'suca yctér seron-tiluilcueîuunlatownship Ie Ile ;-poun
iuge . iFrai s ce dplés touir les écolesopuieîcîr lacharteicUueide'coito

eet agec- usigitècu LesConi iiiissai- -oi iicudrl'Acte inicorpoîruant la Pr-ofè's-
tes oit Syudics locaux aaut le Pouvoir dl -asioti M1 jale dans s (ie uiaii-e à
tnnuse r s itituteuns à dapenre ineiOu qu'iirouaidelà eevaies Jiesonues qii li-
renduse dn co eis ar seuaill e Euraut tel .tuaiet ciine éciils-à l'épcriti delu
espace du tieaîps de l'éoltecquic le 3urenati isý;aljoui de cette loi :-Ic)tr ccniiirer lî's

trntvera cecnalîle de fixer : Pouirvuî tuu- dulû'r-uts Actes reltitî u gra uc cin ide
ju r ns qtue l s s uue'iàpsisedtcue instreiod torn meln auiest
i,-, Suit iluPcuaesmobligatoire.entRS R r inS DU CLE L.

1\- Qu'il y atura drs Siinitcîudeuts locaux, ilM. Mac, Kizie ieiiute q1u'îun rapplurt ïà
oui îIilueeens cIEeduutt itiaunur cliau ce sujet soit umis deva<nit la Clîuiniîbrc, et il iii-
District Judiciair-e, oui pour telle autrecli vîOiln du1uc uit graucnoutîbiede 1îcdnte au- l'sruuls
territoriale dit C i (dl-ut c e le Buurenu îil ta besciui iiêre renseigné. 31 cil ioîu emplortée

yuigra toncvetilr ; djonut le devoir sera cIe vîs:i- TR iNIT CUL..G.
er îtes lt-sécle dedatns de leurnsiié- T'a reute eoustuis diiaurpora ti ce cette

rentues I i iucs, auhsi sotuvent q u'il sera lirad cti- insttittioni est réféurée ait coumité Scur les Ordres
bI, ct pncipersenpesotnnsadisternuwqluieduemranedts.
à luîî exutauenî pbiéede tchaq.ue écoleu, cIe LEc.GRAND oN.ÇxxTAaLr Ur EST. Pit,%Nrats.

ccet-ticir l-s neIporuscdes ,on ii iýssa ires Loc uN b.aS t diborinraitiortion oun r ateur d'uiiniétai
et A~s 3iitres, titi Suutcmat IecdiaLeedétaill u ce rta icobjcce ce r f cuuie-

un lirerIesuadresses aux luitresou aulx e.L'is pes une i un lueoi Qu uest ce

aret c surlei cillIon r l e 'useigan evnt, o r i l'ofhcier (tout il c- s tion :utreçu
et je promouvoir gnémlemneont leri n l-saes ictlà de ce qdutil c.nvenait.i. Scdnts. Ces iuuspectenurs devant tre ou.és iale aussi cocie îls ans.cl-s a i ii es-
en preuier eu quarlai reat t par les s ires largés ce s'onuénrls cincu ntes

Coeis1indeiciaue ou, duce laseruitired'tun s'tue Copérée par les ofwicierst hConvciî
aiusle MCcsity.queceux-ci etDixou.

seIn t Quityanatus le C N rm .aadvc-Es.S .RBAPPOGTS.
.Ecue le Burau aua laueirl c le- -Suotion de M...l. Bcîiiton, ail ordcii-

dnenlt êt trabes,u de créer pîtcmpreBunie des adrosses ltr leî r un tileaul%é-
renuix Locuxpour cet odmjetdespimIesnButrauxArenlstaushpeins et desrnte ls qube lob re
Loaux le iintre-endiet de '~ole Nouale litetio d'ériger punr le Cides Divisowns
ut ds irt uteurs lcors deleursdfin:uis Teusi es ; tisi umdapur î hintensur Nf
Districts seront muemrnisres o fciactlii!e's- duilnmre îles Dermis accordés.Potrnl'exploita-
cuxe écioe ue rcei-aiersb tu à uêle tiot des iliau sutr le Lac Suérieur, et pir
les f alus îluécole dou e ireitrali'stpuune copie destout truié faut avec les Sa a-
certifan tre co ptuenutg an le Btreolu ges pour la cessin des Tern.

I cENcINiîtINT.

M1. lHinck., répondant à Ml. J. iH. Boulhton,
dit que le recencement du Bas-Cainada uvîil
pas léfetu fit, ct qee îprobablement il tie le so-
rail pas. De hit ni ut essayé inutilement de
réaliser cet objet, et il est questicn d e législa-

er autrement à cet u rdu.

Sur motion de M. houtn, une drsse t
ordonnée pour l'obtention c'uii tableau hué-
aire relatiaux comiguies crééespar lPAct-
:uuîuîriuit la formation cIe Cumpnglis à fulds

coiiiun pour l'érection de chemins, etc.

Le Dr. Laterriure iit motion eu u toutes
les requêtes deluandantll] u oci roi.polir chemins
dans le district dIe Québee soienti référeis à

un comité siécial, et il noune les meilibres
(lui le comiuposerout. 31. Clristic appuie cctte
demande.

Ai. Luufontane demande si le ut ide ce:t
muoction n'est pJas d'obt-inir du comité cu ques-
tion la recomantion diii octrui spoéilique
pour cet objet, et tPun octroi semblable pour
les chl"iniis indiqués dans les r'rquêtes.

31. L:tterrire admet cela.,
AI. Laifontuiue observe gu'une motion( le ce

gtne énriivat à m ote dle non-counfilaIce.
Elle tend à prévaloir sur le principe cntier de

là responsabilit miîinistéri-Iie et de ruenilacer
celie-ci par 'Paction te ce co-mité. Outre ce-
1a, le comuit- dsign pourruit ne pas être im-
partial, attendu q ue la itotylité dle ss membres
pptuinnnt autl dis-tret le Q2iéuhe'î..

Le Dr. Latrriére qnuiiieIci le muotif qui u s Itg-
géré cette moioun soit d'aiiener u vote Le

non-cn ic, tmais ue ce utll'if est dIe donner
un appui houînète et loyal uiiiii tiiò>tre.

M. LuiafonIctainle compare le procdé cde
31. Latierrière à celii qu'on uu rnc'uurque citdans

le dernuier Parlement ar sujet d'uine requuéte
île la pirt d'tii M. lcDound, hluielle uyant
été présentée par un représeutant dulu muêmuue
nomni fut référe à unuu colité( dcquiltre autres
IcDoIcInald avec le moteur iLe la requête. Si

la motion actuIelle était adoptée, il y 'un aurait
hieutôt l ucalicoup ufilitrLS, et uebtt ilnSi [li'"

su prileigte Ih. " aide- oi uafini que je t'ai-
Io." l'argelnt Serait totaleiuut îapproprié par

cl's pursoiuies nt'uyant auciuie respluisabiliti'

quant ua1u model on plus que par rpuort aux
moye di e laire.

La mot in est. rjetée suns division.
PRoPMETuic.A iucEs tnE' Mot'UiNs.

Sur miotion le li. .1yis, n bill pour la
IrotuecttiLI de piroplnriéta ires dl e moîu0uli'us dan111us le

lauut-Canada est li pour la prmiér fois.
CoMPAGNIE n i ASSURANCE.

Le bill pour élablir des eomuaiies d'ssui-
rance mutuelle dans le Bas-Canlda, subit ua
première lecture.

REUNioN DU PAtLEMFNT.

M. H. J. B ulton Ipropose la premiire lc-
ture d'unii l pour fuser le temps et l liiu
le la rénion 1 dlu parlement.

M. l'Orateur dit qu'il est Io son devoir cl'in-
IormIr lut e ambre qu'il cioit que cette pr'opo-

sitin n'est pas das li'Pordre.
A]. B1oIIItui dit que si c'est là cinae objection,

elle n0 peurt étre pîroposée que lors d'une se-
conde lecture ; il prétend q(uIe la qiliustiono sll-
levée pn r POfateur n'est pis unc qu.sjuil ld'ur-
dIre. C'est uie îquestion de dcruit.

\I. Ross et Bautidlwin réligînl.nt qu'uneq
proposition contraire à l'Acte Constituionnel
est évidemment co ntire à I'ordre. Est-ce
qu'unu 1projet de de-clarationu tendlut à ldépo-
ser la souvertine et à uurn-xr le Canada

à h république voisine serait necueilli pr
cette Chambre ? Un procédé de ce g-ire
a été céelî palle contraire à la consllutu-

tion et à PrdrI e dlrus lA nduière sLssioi.
D'utiiu-es reprsutuls obj-cteut egalemuienit à

la proposition île iM.13uultonu.
La motion étantt miiise tiux voix, est perciu

par une iîjiort ôde 37 contre 21.
flILLS A\ LEUR ÍI.RE LEcluvutR.

De 'l. :Luiacste. pour atuitoriser les notaires
à convoquer iles assemcués île purnts et. d'a-

nis et certains cas,sans litoision expresse
d'un juge :-di -M. RIoss, pour ajuler aux liain-
querouitiers et our Pudministratio de leuis
biens:-de sir Allain N. MeNub pour exempter

d'ue responsailité ersonCnelle Oeix qui
s'imposeront la tche de surv'eilIer Pércli

du miiontiiucut, ce Brock ; aussi pour étendre

joies, les mêmes ucclanatiuns prodiguiégs à
leur agonie et à leur mort.

Mais C'etait là su-liemlîenIt le prologue.
A Parrestat io il pl'lire iiie s clef,d ilber-

tistes, avait succédé celle d Clhatultet te ;cel-
le de Pévêque intrus Gobel, cl'Héraiit de Sé-
chelles, le Simon. On Ilu voit, la ftilx rvo-
initionnaire, ie trouvant plus d'épis à abuttre,
glanait parmi les iîoissenumirs.

Ces coups de hache, nlous Pavons dit, frai.
paient tout à 'entour du lchéie pîtuissuntit que
Pon voulait renverser. Ce chêne était Danton.

Danton, le colosse Danton, le truntit si po-
puilaire, si impétueux et si tonnant ; Dai toi
qui avait dominé tous les ornages. brisé à ses
pieds toutes lies colères ; Danton -uia, le fut-
vori de la Moningne. lidueux ct rebutatit
spectacle, en vérité, que celui dile cus Les f.
rces, se regardant avec de sombres rugisse-
uuIents et se IuonItranit les denits.

Les Girondins avaient expiù par leur sup-
- ahice la mort du roi ; eux aussi, llaient expier

.: leur tour, un à tn, la mort des Giruildins.
.a révolution cournu< uçait à se sentir étreuie
:t étouîffée par le flots débordés dont elle

aIvait elle-même rompu les driguees. Torrt
imur di roulait daUis sa fihuge les pic-rres

aîi devaient le de4sécier ! L'hîistoire il Geur-
.s le moitagnard est l'histoire de la révolu
ouin elle-même ; chaque pas qu'elle flit a huit
leho dans son cœur, A pôtre ihnatiqiuemais

uioni aiibitieu::, il assiste jour pur jouir à cette
,iitilutionu de soli idole, au dmetrnbrement

-. i. so.enthousiasme; il voit toubler une à une,
cUmmlite dos fleurs fanéesses lusi hibel les croy-

ances répuiblicaincs. Oui lii révlait le cri-
mne là Où ses yt'uxs etaient ouverts à Padii-

ruîtiot, on faisait des cuables dc ce i\que
l'n nom auit dus héris la veille. La révolu-

tion était pour liii à la fois un instit et uue
rr-igiou. Aussi il nose pas encore douter.

Dantton vient d'être arreté!.. Dantoni va
comîparuitre à Sont tout-devant ce triiiiual rév'o-
lutionnaire institué par lii poiur régulariser le
muucirtre et réhabiliter l;sssinut ; et Puris

vutitré dans sou orgie, abruti par ses excés,
écrasé par s-1 destinée, n'a même pas iiubat-
teruîeuut de luis au cœtur, comme si le couteau
des gmulotineuirs fi devenu l'instrumericit le la
volout divine, et que chtacuu uidut Ci être frap-
pé à son lotir. Poir la France, c'était le 5
avril 1791 ; puir la révolution, le IG germinal
de l'ail 11 de la répubmi,..

Anftoine Obrice plongé dans les ténèbres dle
scon idée fixi', dèchiré par les furetirs dle sa
vengeance inicesslianitii troiipée,ressemt bilait
bien à ces stattues de ierre i.umobiles et debout,
et le qui niete s'nuteci queI[ le coup qpui les frappe
marteau iiil ls brise. Ses m-aiis labou rae uit

suit froit comme i ur y cretser sa pensée. Il
nî'écoîuuait et n'entenduit plus rien de ce qui
-se passait ai dehors cIe Iui-Cie. il calculait
su biie et la resuit marcr heurne Par oure,
commie ti général fuit c'unîue miiiée qu'il
communde et dirige. Soi logement étail sur
le mme pouler qie clui de Cerges.

Pendant qu'il étuit minsi dévoré par ses ri.
flexious, la porte s'uuuvrit brusquement et le
jeune montagunard entra.

-- - - - ---- ' -

Il était pâli ; une émotion visible altérait
les traits tt son visuge :

Conlamlutés à mort ! lit.il d'une voix sotur-
de enC s'assuan strune n chise.

Qui donc ? dI[it Obrice qui i vtait rcle" la tête.
Dnntonii, Cacmille Desmoulins, Fabre d'E-

- glantine.
Ah ! oi ! c'est vrai... c'est aujoitirtlhui que

devait être prononcé le jugement.
Condamné à imiort Danton ii..... répétuit

Georges ; coii nnné à mort Camille !.... Con-
danué à mort Fabro et bien d'autres !... tous,
tous L.

A u iils n'y vont pas de muuiin-o-rte, Ili vois
si je suis un tmavais prophète. Rtolbespierrtu
t écrasé Danton ; il y a assez longtemps qju'il
y tiravalle.

Ohrice, je te le dis, c'est une grande cala-
mîité publique que cette condamnation. Ils

l1appelai-mi tuous li corroiîmpu. EI ! qu'importe ?
Dieui n'a pas dunné toutes les vertus - chacun ;
mais Di'ui lui ut dolunn, à lui, le géni, la puis-
sauce et Pentruiemet, il lk i avait donntu pr
dessus tout, laI fi réptublicuiie qu'il portait
commeIucI une auréole.

Et dans quelbqes lieires, répliquit Obrice
uv'ec u sau'age ironic, puiissace, utruite-
ment, génie, auréole, rotulerocnt dans la pots-
siére avec la tête cotp'e. D tonit étutiti
holmme; il viendra d'atros- luuhommes qui le
reiplacront ;voilà tout.

Oh i (it Georges en s frapiipatt le front,
<lestinc huinaitie !... fatalité étrange !... qui

pourra dire où marche la révolhution ? Quel
regard ira 'avenir '

A iuoi cela sert-il, Georges? Ferme les ycuix
Ct crois.

Oi frappa à la porte, car Oiriue était trop
bonl patriotl pour avoir ue zomiunette Ou nli tu-

te oflicicuxqu le citr'en Sc vela, suO u1porti'r.
Eitre, dit il1brice. C'étuitait? des nomux

ngeuits de la police, fureteur d'inîtint et de
imilice, dlt l vie estmi ut soupou prpétuel et
tbaqiu heure u m détention.

Citoyen Obrice, dit cet ugent ,je viens t'ap-
porter titi papiera ssez impor -tut que l'on a
saui sur[ tut lmeii liqui sortait d'u des lai-
sous v oisines de celle quli totus a té signulue

uie St. Jaclues... Il y avait avec lui n lin.c
fiuit, mais comme il n'avait pas l'âge on n'

pas couru i iaprès.
Doiine... doune ce papier s'écria aussitôt

Obrice, que clinue espérance, quelue flogi-
tive q tuelte put être faisait tressaillir jusque
dans sas fibres les plus intimîtes:

Quest-e cle cielt veut diie'. .fit-il di'unc
voix souide ; celte lettre, à ài'n pas dlou-
ter... ciait adressée à ce damlut Saveroty.
Tous nos pirul-ts comus... nos plans les ling
screts inidiqués.... Tuts pris ce puiapuicr, dis-

Sur un homme qui R n écrouà, il y a deux
heures, à la conciegueric souIs Le N O .172G.

Fociurqcuier-Tj'inuville Pau-t-it inteurruoré ?
Le citoyen FLouieiiir était ait tributntol.
Pendant tout le temps qu'ii ut parlé,

Obrice t 'mneîit pas quiti des yeux le papier
qu'il tenait à lia aiiii.

Parbleu I.. s'écria-t-il avec explosion, je tic
m'étonne 'aus s'il parvient à s' chapf er... Oh..

louis tenons lu cli-f 'd'linmysire... C'est bienî
tit-il à 'agenttu n'us plus rieu à m'nppredre;

je pttterai moîi-miuie le papier à l'acuusateur
pîublic. (ui i!.. oui! i.. répiéta-t-il dl'uie voix
sourde. ]l y ua titi iiiyst ére. des traitres... des
truites iitaut I

]l se retnuria vces le jnuîuc oumontaguunrd.
ComreuIs-t ut cea, Gc'ges ? L plan ique

j'ai ruhubuiné pour Udnrr eti ds cli'fs île
comuplots, et uet ilt as commuîunîuuuuîi ln au coml ité,

il est là... là... touit 'ienlier... dans cette lettre :
Danis c-ttc let'r t!dit Georges liii juu't-

lors n'avait pas prétéu grandule uatltî'nîicn uiux cx-
clulullt ions d'Obîrice tantil était ucbsorlb iIr
lu terrilile juigemltetnt qui venatt d'étre prcuiono-
ce.

Ouii, îîîmot pourmillot, regarde.
Et il jpas le papier à Gc-or ges.

Georges le prit et y jeta îchb lammeutles
reg rdsi uin is aussitôt tout son corps tressaillit,
et il se leva d'un iibond :

D'ou v'ienit cette lI ti e?... Obrice... rii l't
d ié cette b-ttrc i

'trblPuI l. u al'us blien vci. cet agenut qiJui
viem tde sortir.

Non ! je n'a i rien vii !.. rien nuikuuid iii i!... oh..
je '-îis fQu L.- ce n'est pas possible !.. je Suis

u L...
Obrice le regardait tvec stu pléflctiol
Il plaît que ceili. te fit unsi tunu joli effet...
Mais dis-moi donc qui a écrit cette lettre?

s'écria Georges avec unte exusprtji crois-
satle, Cil saisissant le bras cl'Obr'ice et nilla
serrant convulsivement.

(A continuer.)

les dispositions d'un aete intitulé: --Acte
poîîramonder li loi criminelle du cettc pro-
vince par rapport nu erimo d'inudiat:-dc
M . Siitli (de Dulrhami) pour obvier Ii sanerifi.
ce des pulpriétés sous exéciution jtudicuiaire par
les sliriffs et les huissiers :-de M. Ricliar'ils
pour régler la distribution îles biens peL.rsonnael.q
des personnes décédani tab iu/al dans le

H laut-Catînda:- (le M. Richards, pour régler
les procédures et la juridiction les corls of
probate and irogate dais le H aut-Canuda.

M. Cliiistie deiumnde au iministèrc. si le se-
rtaire îles coiuiissairs du i brau des tra-

vaux publics a donné des ca:utîions selon la loi,
-ouimne il Cin est exigé des lonutiîînnires pîl-
lies eitre les mains desquels il doit passer de

largent public, et si non, pour quelle raison ?
M. Jaldwinl répond qu'il n'a pas d(o1in1é

(Ile fuictioniaire ci qiestion) de cautions, et
qu'il nilie puse pas qu'il soit dans la losition
le cenx qui doivecit en douner. 1 lit ici un

clais de Pacte. i. JDegley n'a jainis plus
de £500 cilnmain à la fois, et géi éî alemeint
il t'en a pas pluis île :£150. :1 iî'est qii'nliî of-
ficier subordonné, pour .nainsi I ire.

M. Christie (lit qu'il a eu à la fois £1000
en inniî,

M. Baltdwin (lit que, qiaid on fi.usait usa-
ge de dbleîitiires conuc a rgeî, il pouvait
avoir en cette somme en miiniii.

L. Ciristie pritenidquil n'y a pas :Issez
de prévoyane 't que ett .niiinto a ét fite

Pau dernier devant le comitù des colptes
publics.

M. l3nîhltvini lit que le goliverieient fera
a tt ;ti niiu à celhe tt le remîeCr.ie bien du ses re-

iariques sur le sijet.
DISTRItBUTION nES .0Jo.UAx.

Sur motion :le iiciisieir Illmes, la clminibre
se flriii' ei cloiité général pour prendre (il

onisiil iation le premier rapport dii comiîitù les
iipressions.

Ce rappuort qui recomn ine la distriblutioi
îles journaiuxlu dn haue municipalité -lii prix
(le près d, .£1,000 par a:, aeti le sljet île
quelque di.scussion àålhuelle M. AeKeniie
a pris part. Ce monsieurq ui reparaitdans la
vie Illibligilàm puil près Sous les it iies ir-
cuOislies'li q I Al. Papineauill y a quai re ans,

Suili roise.neit la même (teietitjiic (ue I l i.
M. Piiiae;i îIlançail ses inires -n prolusion

auix Itut-Caiuis i.îris et réfbîrmistes, Ili-
s;ait que les ius î.e vil:tieint pas iieu(Il qe les
autrcs.: e31h. hlclK''nzji i our gw-r la ebiami-
bre à fhire doinner' i ix a pî 11!-tire ' junl de
la ch:ubre à etilpi'iiiiiiiieileu ipité. parle d'uale
petio smuîe culefois dans le Bas-Canada
par 80.000 icrsnnuiiiies dont l s trois quarts
:aaientcu Iit lisage le croix !- 'Ml. Clhurieau
répondit à cette allusion déplaiec avec une
jisteo sîv rié, lui h.î:rnut comie u . ds
causes qui ionît retnardé Pduntion dans le pays
li tyraniiîi et les agit:iolis nutiles et invin-
-estiles tauit dans lu allt cenîi duns le Bas-Ca-

iala. Voici le rapport dii comité les iipres-
siuons

CONrSEIL LE•GISLATliF.
Vendret. 6 jbin,

oii. 3T. Mhcaii!ny prtéete uicn relîêîc
del la part de Jos. G. 3arlie, éciiier, avocat,

dle 3luItreo!.
'lion. I. T. ' iacli rivait entendu parler le

c-lt requête, et il désire ucouinl e lt'pIliimloni
de Orateur quaut à savoir si elle est receva-

L'hon. M. hTacauuny a toujours compris que
chîciun des hoîoral-s iemres a le droit ;ib-

-lC de prcuter requiie'. Elle pourîui: êirc
rejetée plîs tulrd, iuls non île priie iabord.

.lhon. Orateuir dit qu la règlo Ia rclieel-
taire tient qui, tout hon. iemilibre qui Suliliet
nile requête doit être ou élat, par la connaissa-

ce l'ii ci a prise anmtrieureiment, de décli-
rer si 2.lle coulient qiielqiue chose de lé-
rogaloire à Ponneur et ln dignitéde la
Claubre isi tel n'est point le cas, la rc-

quite doit alors être reçue, blieu rpic le hmn-
L'il gî daits leque! elle est conçue suit sévère à
J'égard île cieluies autres corps étratigers à
la claimbre. Tout hon. mîeibre peut iiéanii-
moins insister à ce qu'uniice requête suit Ile, et
ojeterà à sa présenation s'il lic la croit pus
forulée en lrmes polis.

L'hon, \. Irving désire savoir de q:elle
utilité terait la lecture (le la requitc ci fran-


